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Présidence de la République

Pour un logement durable et abordable sur le continent

Et si l'Occident 
a déjà perdu 
la guerre ?

Par Mohamed Habili

L a dernière fois où il est
arrivé à Joe Biden
d'affirmer que la

Russie non seulement per-
dait la guerre contre
l'Ukraine mais  l'avait déjà
perdue, c'était en juillet der-
nier, à Helsinki, où il s'est
rendu au sortir du sommet
de Vilnius de l'Otan. A ce
moment, la contre-offensive
ukrainienne n'en étant qu'à
son premier mois ne se
donnait pas encore pour un
échec complet, comme
c'est indubitablement le cas
aujourd'hui. Notons toute-
fois qu'à ce jour personne
en Occident n'ose pronon-
cer le mot d'échec, comme
par peur de faire éclater à la
surface l'horreur absolue
qu'il recouvre, bien que cha-
cun soit dans le fond de son
cœur convaincu de sa jus-
tesse, eu égard au fait que
près de quatre mois après
avoir commencé cette
contre-offensive n'a encore
percé nulle part ne serait-ce
que la première ligne de
défense russe. Si cela n'est
pas un échec, qu'est-ce qui
le serait ? Joe Biden ne
dirait pas aujourd'hui ce qu'il
soutenait encore à Helsinki
comme s'il s'agissait d'une
évidence, il y a de cela
quelques semaines, sans
paraître déphasé par rap-
port à la réalité, retarder sur
elle, et du même coup sou-
lever chez beaucoup des
doutes sur sa lucidité. 

Suite en page 3

Le Pr Belhadj alerte sur l’overdose de drogues
Pour  une stratégie de lutte contre la hausse des décès
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Etudiants, agriculteurs, importations, thèmes abordés en Conseil des ministres 

Le président de la République Abdelmadjid Tebboune a présidé, hier, une réunion du Conseil 
des ministres consacrée au projet de loi relatif à la lutte contre le faux et l'usage de faux, 
ainsi qu'à des exposés, dont l'approvisionnement et la distribution des produits de large

consommation, l'évaluation de la rentrée scolaire et universitaire, et la formation et la recherche
scientifique dans le domaine de d'hydrogène vert. Page 2
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La Shelter Afrique tient mercredi son Assemblée générale extraordinaire à Alger
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Des mesures décisives prises
par le Président Tebboune 
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L’Algérie condamne
fermement l'attentat terroriste

dans la capitale turque
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Par Massi Salami

A
près l'ouverture de la
réunion par le
Président et la présen-
tation de l'ordre du

jour et du bilan d'action de
Gouvernement ces deux der-
nières semaines, le Premier
ministre a présenté les grandes
lignes de la Déclaration de poli-
tique générale du Gouvernement
devant le Conseil des ministres.
Le chef de l'Etat a, ensuite,
donné un ensemble d'orienta-
tions et d'instructions. 

Concernant la Déclaration de
politique générale du
Gouvernement, le Conseil des
ministres a approuvé l'exposé de
la Déclaration de politique géné-

rale du Gouvernement. A cette
occasion, le Président a affirmé
que l'Etat poursuivra son proces-
sus de relance générale, pour se
relever et se défaire des effets de
la précédente période dont les
retombées ont été catastro-
phiques et très graves pour le
pays. 

Concernant le travail du sec-
teur des affaires religieuses, il a
été question d'ouvrir le dossier
de l'imamat, le classement des
imams et mosquées pour une
meilleure organisation du sec-
teur. Le Président a ordonné,
compte tenu de ses engage-
ments, de préparer le statut par-
ticulier de l'imam qui inclura la
révision de leurs salaires.
Comme il a donné instruction au
ministre de l'Intérieur en coordi-
nation avec les walis de dégager
des logements de fonction aux
imams dans toutes les grandes
mosquées au niveau des
wilayas ou à travers les nou-
veaux ensembles d'habitation,
compte tenu des mutations qui
caractérisent leur profession. Au
sujet de l'évaluation de la ren-
trée universitaire 2023/2024, M.
Tebboune a donné instruction
d'augmenter la pension des étu-
diants de 1300 DA/mois à 2000
DA/mois, cette décision du
Président est de vigueur à partir
de ce mois d'octobre. Par
ailleurs, le Président s'est félicité
du saut qualitatif franchi dans le
secteur de l'Enseignement
supérieur, notamment en ce qui
concerne sa participation au
renforcement de la production
nationale. Pour la rentrée scolai-

re, une orientation a été donnée
de poursuivre l'équipement des
écoles qu'elles soient celles
ayant été restaurées ou les
structures éducatives nouvelles,
en coordination avec les walis,
dans un délai de deux semaines
maximum. Concernant l'exposé
du ministre de l'Agriculture au
sujet de l'approvisionnement en
produits de large consomma-
tion, Abdelmadjid Tebboune a
pris plusieurs mesures au profit
des agriculteurs touchés par la
sécheresse. A commencer par
le report du paiement de la
redevance sur les terres
octroyée sous forme de conces-
sion, le report du paiement des
crédits agricoles (Rfig) pour
trois ans, l'Etat se chargera du
règlement des bénéfices. Il a
aussi été retenu l'indemnisation
des agriculteurs pour la produc-

tion céréalière endommagée et
leur soutien en semences et
engrais gratuitement. Comme il
a indiqué que l'organisation des
opérations d'importation vise à
encourager et protéger la pro-
duction nationale et non pas à
créer la pénurie au détriment
des citoyens, puisqu' il ne sau-
rait y avoir d'austérité sur la
nourriture des Algériens. Pour
l'exposé du ministre du
Commerce concernant l'appro-
visionnement en produits de
large consommation, le
Président a insisté sur la néces-
sité de l'exécution avec fermeté
du plan de l'Etat d'organisation
de l'importation et assurer la dis-
ponibilité de tous les produits
afin d'éviter toute interprétation
des décisions de l'Etat, visant à
créer et nourrir les rumeurs sur
la pénurie, alors que l'Etat est en

mesure d'assurer la stabilité
économique et sociale avec
aisance dans le cadre de la loi
sur la concurrence. Aussi, le
soutien de l'Etat aux différents
produits de large consomma-
tion restera assuré indépen-
damment des prix sur les mar-
chés mondiaux. Par ailleurs, des
instructions et orientations
générales ont été données par
le président de la République. Il
a ordonné, notamment, le recen-
sement, suivi et évaluation de
toutes les décisions prises en
Conseils des ministres et relever
celles qui n'ont pas été appli-
quées. Un délai maximum d'un
mois a été accordé aux commis-
sions de surveillance d'exécution
de ces décisions, les plus
urgentes devront être en tête des
priorités.

M. S.

Des mesures décisives prises 
par le Président Tebboune 

 Le président de la République Abdelmadjid Tebboune a présidé, hier, une réunion du Conseil des ministres consacrée
au projet de loi relatif à la lutte contre le faux et l'usage de faux, ainsi qu'à des exposés, dont l'approvisionnement et la
distribution des produits de large consommation, l'évaluation de la rentrée scolaire et universitaire, et la formation et la

recherche scientifique dans le domaine de d'hydrogène vert. 

«E n tant que médecin et
père de famille, il est de

mon devoir d'attirer l'attention
des pouvoirs publics afin de
dégager une stratégie de lutte
contre ce phénomène»,  a affir-
mé le Pr Rachid Belhadj, prési-
dent de l'Académie algérienne
de développement des sciences
médico-légales.  

L'utilisation des drogues est
de plus en plus fréquente dans
notre société, touchant le plus
souvent une population jeune
qui utilise une grande variété de
substances psychotropes, et à
des âges précoces. Les compli-
cations liées à la prise de ces
drogues sont mal connues et
souvent non recherchées et
sous-estimées. Le nombre de
décès des suites d'une overdose
augmente et inquiète les profes-
sionnels de la santé. En dépit de
l'extraordinaire étendue du pro-
blème, les décès par overdose

continuent de passer inaperçus.
S'exprimant hier sur les ondes
de la Radio nationale, le Pr

Rachid Belhadj, président de
l'Académie algérienne de déve-
loppement des sciences médi-
co-légales, a alerté sur le danger,
parfois fatal,  et les risques liés à
la consommation de substances
illicites. Parmi les conséquences
néfastes qu'entraînent l'usage et
l'abus des drogues chez les
jeunes, on peut citer la dépen-
dance, les surdoses, les acci-
dents, les dommages physiques
et psychologiques et, parfois, un
décès prématuré. «En tant que
médecins légistes, cela fait
presque une année et demie que
nous alertons la tutelle et les pou-
voirs publics sur ce phénomène
inquiétant des décès des suites
de consommation de drogues»,
a-t-il dit. «Ce qui nous fait mal,
c'est que, dans la plupart des
cas, ce sont des sujets très

jeunes, qui ont entre 20, 22 ans,
qui décèdent», a-t-il regretté.
Dans ce sens, il a souligné que
ce fléau touche toutes les
franges de la société algérienne.
Selon lui, le phénomène touche
toutes les tranches de la société,
«étudiants, chômeurs ou jeunes
travailleurs… Ce ne sont pas uni-
quement des sujets issus de
milieux défavorisés». «En tant
que médecin et père de famille, il
est de mon devoir d'attirer l'atten-
tion des pouvoirs publics afin de
dégager une stratégie de lutte
contre ce phénomène»,  a affir-
mé le spécialiste de la santé  qui
s'inquiète, car l'usage de drogue
a changé en Algérie. «Avant, on
recevait des patients pour usage
de cannabis ou haschich, main-
tenant ce sont les drogues dures
comme la cocaïne, l'héroïne et
d'autres substances qui sont des
mélanges de plusieurs produits,
ou encore la prégabaline bapti-

sée saroukh», relate le Pr Belhadj,
avant d'ajouter : «La consomma-
tion de ces substances tue».
Rachid Belhadj a également
fourni des statistiques alar-
mantes, indiquant que le nombre
d'affaires liées au kif traité par la
justice a explosé en seulement
quelques années. «Pour le can-
nabis, nous sommes passés de 
3 197 affaires traitées par la justi-
ce en 2015 à 38 280 en 2022, et
pour les psychotropes, de 
16 100 affaires en 2015 on atteint
en 2022 les 376 000 affaires», a-
t-il fait savoir. Le Pr Belhadj a
exprimé sa préoccupation face à
l'ampleur de ce phénomène, en
particulier en raison de la proxi-
mité de l'Algérie avec un État voi-
sin fortement impliqué dans le
trafic de drogue, étant le premier
producteur mondial de cannabis
et cherchant à inonder le marché
algérien de produits stupéfiants.

Meriem B.

Pour une stratégie de lutte contre la hausse des décès

Le Pr Belhadj alerte sur l’overdose de drogues

Etudiants, agriculteurs, importations, thèmes abordés en Conseil des ministres 

Police de Bir Mourad Raïs 
Un suspect arrêté

pour trafic 
de psychotropes 

LES SERVICES de la Sûreté
de wilaya d’Alger, représentés
par la brigade mobile de la
Police judiciaire de Gué de
Constantine relevant de la
circonscription administrative
de Bir Mourad Raïs, ont arrêté
un suspect pour détention et
trafic de psychotropes, indique,
hier, un communiqué des
mêmes services. «Les services
de la Sûreté de wilaya d’Alger,
représentés par la brigade
mobile de la Police judiciaire
de Gué de Constantine relevant
de la circonscription
administrative de Bir Mourad
Raïs, ont arrêté un suspect
impliqué dans une affaire de
détention, stockage et trafic de
psychotropes et de détention
d’arme blanche prohibée»,
précise le communiqué.
«L’affaire intervient suite à une
information parvenue aux
éléments de la brigade, faisant
état d’un individu suspecté
dans une affaire de trafic de
différents types de
psychotropes dans un quartier
de Aïn Naâdja», ajoute la même
source. «Sous le contrôle
permanent du parquet
territorialement compétent, les
éléments de la brigade ont
arrêté le suspect devant son
domicile en flagrant délit»,
selon le communiqué qui
précise que «la perquisition du
domicile du suspect s’est
soldée par la saisie de 1 706
comprimés psychotropes,
d’une arme blanche prohibée
et d’une somme d’argent
estimée à 1 527 000 DA».
Le mis en cause a été déféré
au parquet territorialement
compétent, conclut la source.

N. Y.
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La Shelter Afrique tient mercredi 
son Assemblée générale extraordinaire à Alger 

Pour un logement durable et abordable sur le continent 

Par Lynda Naili 

D
urant trois jours, du 4
au 6 octobre en
cours, tous les Etats
membres de la

Shelter Afrique, également appe-
lée la Société pour l'habitat et le
logement en Afrique, ainsi que
les représentants des gouverne-
ments des Etats concernés et
des ministères et donc pour ce
qui concerne l'Algérie le ministè-
re de l'Habitat, de l'Urbanisme et
de la Ville et autres parties pre-
nantes du secteur du logement,
débattront autour  du thème rete-
nu pour cette AGE, à savoir com-
ment «Transformer Shelter
Afrique en une banque de déve-
loppement pour le logement
durable et le développement
urbain en Afrique».

Partant des statistiques de
l'ONU selon lesquelles plus de la
moitié de la population mondiale
vit désormais dans des villes, les
participants devront ainsi, à l'is-
sue des travaux de cette AGE,
examiner les problèmes urbains
d'un point de vue global et les
comparer aux défis et à l'ap-
proche nationale. Ce à quoi des
solutions au niveau local seront
exposées.

Faisant qu'au terme de leurs
travaux, les participants devront
aboutir sur les mécanismes
financiers  idoines à mettre en
place à travers leurs politiques
de logement respectives, une
planification tant du logement
que de la ville de manière
durable, et ce, en conformité
avec les directives de l'Objectif
de développement durable des
Nations unies N°11.

Par ailleurs, à cet aspect de
durabilité, il sera également
question de réfléchir conjointe-
ment pour la mise en œuvre de
politiques de logement effi-
cientes, accessibles et abor-
dables aux différentes couches
de populations en Afrique. 

Dans ce contexte, il est à
noter que Thierno Habib Hann,
directeur général de Shelter
Afrique, a sommé en septembre
dernier, lors du Sommet africain

sur le climat qui s'est déroulé au
Kenya en collaboration avec la
Commission de l'Union africaine,
les gouvernements africains à
adopter des logements résis-
tants au climat et à créer des
incitations pour la production de
logements abordables bien
situés qui minimisent les coûts
de construction, améliorent la
durabilité et offrent une meilleure
mobilité. «Il est largement recon-
nu que le changement climatique
affectera la trajectoire de déve-
loppement socio-économique
de l'Afrique. Par conséquent, les
gouvernements devraient envisa-
ger de mettre en place des poli-
tiques appropriées en matière de
changement climatique sur l'utili-
sation des terres et le zonage et
fournir des incitations sur les
développements qui sont abor-
dables et durables et qui offrent
une meilleure mobilité», a-t-il
alors martelé.

Pour mémoire, la Shelter
Afrique est une institution pan-
africaine basée à Nairobi qui
soutient exclusivement le déve-
loppement de l'habitat abordable
et du secteur immobilier en
Afrique. 

En octobre 2016 à Quito,
Equateur, lors de la Conférence
des Nations unies sur le loge-
ment et le développement urbain
durable, la Shelter Afrique a
signé un protocole d'accord
avec UN-Habitat, l'agence des
Nations unies responsable des
établissements humains et du
logement. Lequel protocole pré-
voit une collaboration entre les
deux institutions pour la mise en
œuvre du nouvel agenda urbain
orienté vers l'action qui fixe des
normes mondiales de réalisation
en matière de développement
urbain durable, en repensant la
façon dont les pays construisent,
gèrent et vivent dans les villes.
En effet, pour les deux organisa-
tions, il s'agit de travailler à la
réalisation d'un programme
ambitieux en faveur du logement
durable et  abordable sur le
continent.

Le capital social de Shelter-
Afrique est détenu par deux
groupes d'actionnaires compo-
sés de 44 pays africains (Algérie,
Bénin, Botswana, Burkina Faso,
Cameroun, Cap-Vert,
République centrafricaine,
Tchad, Congo, Côte d'Ivoire,

République démocratique du
Congo, Djibouti, Gabon,
Gambie, Ghana, Guinée
Conakry, Guinée Bissau, Kenya,
Lesotho, Liberia, Madagascar,
Malawi, Mali, Maurice,
Mauritanie, Maroc, Namibie,
Niger, Nigeria, Rwanda, Sao
Tomé et Principe, Sénégal,
Seychelles, Sierra Leone,
Somalie, Swaziland, Tanzanie,
Togo, Tunisie, Ouganda, Zambie
et Zimbabwe) dans la catégorie
«Classe A». Et la Banque africai-
ne de développement (BAD), la
Société africaine de réassurance
(Africa-Re), dans la catégorie
«B».

Pour rappel, en mai dernier,
Ahmed Belayat, directeur géné-
ral de la Banque nationale de
l'Habitat, a été élu au poste d'ad-
ministrateur au sein du Conseil
d'administration de la Shelter
Afrique lors de la 42e Assemblée
générale de cette institution, qui
s'est tenue dans la capitale nigé-
riane, Abuja. En outre, durant
cette même Assemblée, l'Algérie
a également été élue au poste
d'Administrateur suppléant dans
cette institution.

L. N.

 En collaboration avec le ministère de l'Habitat, les travaux de l'Assemblée générale extraordinaire
(AGE) de la Shelter Afrique s'ouvriront le 4 octobre prochain au Centre international de conférences

Abdelatif-Rahal (CIC-Alger), a annoncé le département de Mohamed Tarek Belaribi. 

L a 13e édition du Salon
international de la transi-
tion énergétique et des

énergies du futur (Era 2023) se
tiendra du 2 au 4 octobre, au
Centre des conventions d'Oran
(CCO), a-t-on appris, hier,
auprès des organisateurs.

«Le Salon Era est une vitrine
qui permet aux opérateurs algé-
riens et étrangers de prendre
connaissance de la situation en

matière de développement du
mix énergétique en Algérie», a-t-
on souligné dans un communi-
qué de presse.

«Comme ses précédentes
éditions depuis 2010, Era 2023
accueille les professionnels,
nationaux et étrangers, acteurs
majeurs de la transition énergé-
tique en Algérie, comme
Sonatrach, Gica, Zergoun Green
Energy, Sonelgaz, Technocast,

Alternate Solar, le Cerefe, le
Centre de développement des
énergies renouvelables (CDER),
pour ne citer que ceux-là», a-t-on
précisé.

La participation internationale
est représentée, quant à elle, par
trois pays, à savoir la Chine,
l'Italie et l'Allemagne, a-t-on fait
savoir de même source.

Un riche programme de
conférences est organisé en

marge de l'exposition, portant
sur divers thèmes comme «Les
énergies renouvelables en
Algérie : état des lieux et pers-
pectives», «La transition énergé-
tique à Sonatrach»,
«Perspectives de développe-
ment de la filière hydrogène
vert» et «la sécurité énergétique
en Algérie : enjeux, stratégies et
perspectives».

Lyes F. 

Du 2 au 4 octobre à Oran

13e Salon international de la transition
énergétique et des énergies du futur 

Et si l'Occident
a déjà perdu 
la guerre ?
Suite de la page une

C e sont les Polonais,
après les Américains
les plus sérieux alliés

de l'Ukraine, qui par la bouche
du premier d'entre eux ont pris
l'initiative de briser le tabou,
non pas d'ailleurs en pronon-
çant le mot interdit, mais en
usant d'une métaphore encore
plus parlante que lui.
L'Ukraine, a dit il y a encore
peu leur président, était
comme une personne qui se
noie, comme telle dangereuse
pour quiconque voudrait la
secourir. Comme il ne s'en est
trouvé aucun dirigeant euro-
péen pour s'inscrire en faux
contre ce propos, pourtant
scandaleux, on peut considé-
rer qu'en fait tout le monde le
reconnait comme véridique. Or
ce que dit la métaphore en
question, ce n'est pas que
l'Ukraine a perdu une bataille,
mais toute la guerre, et cela
sans recours possible. Une
personne qui se noie, et qu'il
est sage sinon héroïque
d'abandonner à son triste sort,
sous peine qu'elle ne s'agrippe
à vous et vous entraîne avec
elle dans sa mort, n'a en effet
aucune chance de renouer si
peu que ce soit avec le succès,
n'étant même pas capable
d'assurer sa survie. Les
Occidentaux en sont là aujour-
d'hui : ils savent bien que la
guerre qu'ils mènent depuis
plusieurs mois contre la Russie
par Ukrainiens interposés est
déjà perdue, mais admettre
cela dès à présent, c'est plus
qu'ils n'en peuvent supporter.
Ils ont besoin de quelque
temps pour se faire à la défai-
te, pour l'apprivoiser. Il est tou-
jours possible de nier la réalité
pendant un temps, mais
jamais pendant très long-
temps. Dans le cas qui nous
occupe, cela traînera un peu,
d'autant que l'hiver arrive et
qu'une trêve doit  en principe
s'en suivre, mais quand la
parole vient à manquer, il y a
une sorte de langage corporel
pour la relayer. Ainsi en est-il
de certains faits, comme l'ac-
cord intervenu ces dernières
heures au Congrès américain
grâce auquel la paralysie 
budgétaire a été évitée de jus-
tesse : les républicains ont en
effet particulièrement tenu à ce
qu'il ne comporte aucune aide
financière à l'Ukraine, au grand
dam de l'administration Biden.
Jusqu'à récemment encore,
les républicains  ne voulaient
pas paraître franchement
opposés à l'aide illimitée à
l'Ukraine. Aujourd'hui, ils font
tout ce qui est en leur pouvoir
pour la faire cesser, bien qu'ils
n'osent toujours pas se décla-
rer sans ambages contre elle.
Le seul d'entre eux pour qui
cette aide doit s'arrêter pour la
bonne raison qu'elle ne sert
plus à rien, la guerre des
démocrates contre la Russie
étant déjà perdue, c'est Donald
Trump, leur candidat à la pro-
chaine présidentielle, autant
dire leur représentant. M. H.

LA QUESTION DU JOUR
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L'Algérie élue au Conseil des gouverneurs
pour la période 2023-2025 

Par Maya H.

L'
élection de l'Algérie à
cet organe principal
de l'AIEA s'inscrit
dans le cadre de la

dynamique importante que
connaît la diplomatie algérienne
sous la direction du président de
la République, Abdelmadjid
Tebboune, et de son puissant
retour sur la scène internationa-
le.

Cette élection vient s'ajouter
aux réalisations antérieures de
l'Algérie, notamment son élec-

tion en tant que membre au
Conseil des droits de l'homme et
membre non permanent du
Conseil de sécurité des Nations
unies.

S'exprimant suite à cette élec-
tion, le délégué permanent de
l'Algérie à Vienne, Larbi Latroch,
a souligné «l'engagement total de
l'Algérie à représenter l'Afrique,
en coordination avec les autres
membres représentant le conti-
nent, de la meilleure manière
possible, en défendant ses inté-
rêts avec sincérité, dévouement
et responsabilité, et en tirant pro-

fit des utilisations pacifiques
offertes par la technologie
nucléaire, conformément aux
objectifs de développement
durable». 

Les positions de princi-
pe de l'Algérie sur le

désarmement et la non-
prolifération soulignées 

Le délégué permanent de
l'Algérie à Vienne, Larbi Latroch,
a passé en revue, lors du débat
général de la 67e session de la
Conférence générale de

l'Agence internationale de l'éner-
gie atomique (AIEA) dont les tra-
vaux ont débuté le 25 sep-
tembre, les positions de principe
de l'Algérie sur les questions de
désarmement et de non-prolifé-
ration. Le diplomate a affirmé
que l'Algérie puise ces positions
«de ses obligations au titre du
traité international dans ce
domaine, mais aussi de la souf-
france, à ce jour, des effets des
essais nucléaires français au
Sahara algérien».

M. Latroch qui conduit la
délégation algérienne aux tra-
vaux de cette session, a déploré
les progrès insuffisants dans le
processus visant à débarrasser
le monde des armes nucléaires
et d'autres armes de destruction
massive après les échecs répé-
tés de la conférence d'examen
du traité de non-prolifération
(TNP), ce qui implique, a-t-il dit,
«de consentir davantage d'efforts
dans le cadre d'une approche
équilibrée entre les trois piliers
du TNP».

Le chef de la délégation algé-
rienne a salué la tenue de la 3e

session de la Conférence sur la
création au Moyen-Orient d'une
zone exempte d'armes
nucléaires et d'autres armes de
destruction massive, appelant à

lever les obstacles qui empê-
chent la mise en œuvre de la
décision de création de cette
zone qui est à même de jouer un
rôle important dans la consolida-
tion de la paix et de la sécurité
aux niveaux régional et interna-
tional comme c'est le cas en
Afrique où le traité de Pelindaba
est en vigueur.

L'ambassadeur algérien a
réaffirmé également l'importance
accordée par l'Algérie au Traité
d'interdiction totale des essais
nucléaires. 

 L'Algérie a été élue, samedi à Vienne, à l'unanimité, par la 67e Conférence générale de l'Agence internationale de
l'énergie Atomique (AIEA) en tant que membre au Conseil des gouverneurs de l'Agence pour la période 2023-2025, ayant

bénéficié du soutien du groupe africain des délégués permanents auprès des organisations internationales à Vienne.

U n colloque historique et
scientifique intitulé
«L'impact de la technolo-

gie nucléaire sur la sécurité et
l'équilibre international» a été
organisé, samedi à Alger, au
Musée national du moudjahid,
sous le parrainage du ministère
des Moudjahidine et des Ayants
droit, dans le cadre de la célé-
bration de la Journée internatio-
nale pour l'élimination totale des
armes nucléaires.

A cette occasion, le profes-
seur chercheur Amer Mansouri a
évoqué les effets des explosions
et des armes nucléaires sur la
sécurité et la paix internatio-
nales, en citant les exemples de
Hiroshima et Nagasaki (Japon),
ayant fait 140 000 morts à

Hiroshima et 74 000 à Nagasaki. 
Il a expliqué, dans ce sens,

que le danger de ces explosions
réside dans la chaleur atteignant
4 000 degrés, du choc de l'explo-
sion, s'en suivent les risques de
radiation. 

Le nombre total d'explosions
nucléaires à l'échelle mondiale
s'élève à 2 422 explosions, dont
543 explosions aériennes et 
1 879 explosions souterraines,
dont 60 explosions et essais
réalisés par la France en Algérie
pendant la période coloniale.
Ces explosions ont été menées
par 10 pays sur 100 sites et ont
eu lieu dans 21 pays.

En raison de l'ampleur des
catastrophes causées par ces
essais, M. Mansouri a soutenu

que la France était consciente
des dangers des explosions
nucléaires lorsqu'elle les a réali-
sées dans le désert algérien.
Pour limiter ces dangers, il y a
eu la signature du traité sur la
non-prolifération des armes
nucléaires en 1968, la procla-
mation de la Journée internatio-
nale contre les essais
nucléaires célébrée le 29 août
de chaque année, puis le traité
d'interdiction totale des essais
nucléaires en 1996. Il s'agit éga-
lement du traité d'interdiction
des armes nucléaires du 7 juillet
2017 après 20 ans de négocia-
tions, entré en vigueur en juin
2021. Pour sa part, l'enseignan-
te en relations internationales
Nadjoua Aber a présenté un

exposé sous le thème «Armes
nucléaires entre idéalisme des
chartes internationales et réalité
sécuritaire», à la lumière de  de
la recrudescence de l'arsenal
nucléaire en dépit de l'ambiguï-
té qui l'entoure, étant donné
qu'il s'agit d'essais secrets utili-
sés comme arme de persécu-
tion. Cela s'explique, selon l'inter-
venante, par la nature des rela-
tions internationales et la contra-
diction entre le principe de sou-
veraineté et les engagements
prévus dans les conventions, en
sus de la difficulté de dissocier
les programmes nucléaires civils
des programmes militaires et de
contrôler les produits à double
usage. 

Tahira Gh.

Alger

L'impact de la technologie nucléaire sur les équilibres
internationaux au centre d'un colloque scientifique 

L e ministère de l'Agriculture
et du Développement rural
a rappelé, samedi dans un

communiqué, à l'ensemble des
coopératives avicoles, la possibi-
lité d'approvisionnement des
structures d'élevage en aliment

de bétail (maïs et les tourteaux
de soja) auprès de l'Office natio-
nal des aliments de bétail
(Onab). Cette mesure intervient
conformément aux dispositions
du décret exécutif n° 23-112 du 9
mars 2023, relatif aux modalités

d'exemption de la taxe sur la
valeur ajoutée des opérations de
vente de l'orge et du maïs ainsi
que des matières et des produits
destinés à l'alimentation de bétail
et de volailles. Le décret autorise
l'ensemble des opérateurs,

publics et privés, à vendre le
maïs comme intrant avicole, au
profit des coopératives agricoles
bénéficiant du dispositif de sou-
tien (exonération de la TVA), pré-
cise la même source.

Ali N. 

Aviculture

Les coopératives peuvent s'approvisionner en intrants auprès de l'Onab 

AIEA
A c t u e l

Radiologie nucléaire
Le Centre de médecine

radiologique (CPMC) et le
Centre de médecine

nucléaire de Bab el Oued
classés centres régionaux

de collaboration
Le délégué permanent de
l'Algérie à Vienne, Larbi Latroch
et le directeur général de
l'Agence internationale de
l'énergie atomique (AIEA),
Rafael Mariano Grossi, ont
signé, samedi, un accord
classant le Centre de médecine
radiologique «Pierre-et-Marie-
Curie (CPMC)» et le Centre de
médecine nucléaire de Bab El
Oued (Alger), centres régionaux
de collaboration, dans le cadre
de l'initiative «Rayons d'espoir»
pour la région Afrique.
La signature a eu lieu en marge
de la 67e Conférence générale
de l'AIEA à Vienne. L'Algérie
tend, à travers ce classement, à
contribuer au renforcement de
ses capacités dans le domaine
de la radiothérapie et de
l'imagerie médicale
multimodale, qui jouent un rôle
crucial dans la prise en charge
des cancéreux, et à les
partager avec les pays africains
frères. Ce classement, premier
du genre en Afrique, intervient
en reconnaissance de
l'expérience de longue date de
l'Algérie dans l'usage pacifique
de l'énergie nucléaire et de ses
efforts continus pour aider les
pays africains à construire et
renforcer leurs capacités dans
les domaines de la médecine
radiologique et nucléaire.
Il convient de noter que l'Algérie
a anticipé cette consécration en
accueillant, depuis l'année
dernière, de nombreux
stagiaires en provenance de
pays africains pour participer à
des programmes de formation
à moyen et long terme, et se
prépare à en accueillir
davantage à l'avenir,
notamment dans le domaine de
la formation académique
spécialisée. 

Yassine N.



Par Fatah S.

L'
installation de ce
Conseil s'est déroulée
en marge des travaux
du Forum du com-

merce et de l'investissement
algéro-ougandais qui ont débuté
hier sous le thème «Les opportu-
nités de la Zone de libre-échan-
ge continentale africaine (Zlecaf)
pour le renforcement des rela-
tions commerciales bilatérales
entre l'Algérie et l'Ouganda»,
avec la participation de repré-
sentants de 51 sociétés algé-
riennes ainsi que des hommes
d'affaires des deux pays, précise
le communiqué.

L'installation du Conseil d'af-
faires algéro-ougandais inter-
vient suite à l'accord de partena-
riat et de coopération signé  ven-
dredi entre la Chambre algérien-
ne de commerce et d'industrie
(CACI) et son homologue
ougandaise, sous la supervision
du ministre du Commerce et de

la Promotion des exportations,
Tayeb Zitouni, en compagnie du
ministre ougandais du
Commerce, de l'Industrie et de la
Coopération, Francis Mwebesa.
Dans une déclaration en marge
de l'événement économique, le
chargé de la gestion de la CACI,
Houcine Zaoui, a affirmé que le
Conseil d'affaires conjoint consti-
tue un mécanisme visant à ren-
forcer la coopération écono-
mique entre les deux pays, souli-
gnant les opportunités «promet-
teuses» offertes aux deux par-
ties.

Après avoir rappelé le succès
qu’a connu la foire des produits
algériens inaugurée vendredi, M.
Zaoui a salué l'accueil des auto-
rités ougandaises réservé à la
délégation économique algé-
rienne, composée d'hommes
d'affaires venus faire la promo-
tion des produits nationaux en
Afrique de l'Est. Pour sa part, le
président du Conseil du renou-
veau économique algérien

(CREA), Kamel Moula, s'est féli-
cité de la création du Conseil
d'affaires algéro-ougandais et de
l'organisation du forum, qui
constitue, a-t-il dit, une étape
visant à renforcer la coopération
Sud-Sud. La secrétaire perma-
nente du ministère ougandais du
Commerce, de l'Industrie et de la
Coopération, Géraldine Sali, a
affirmé que la création du
Conseil d'affaires bilatéral repré-
sente un nouveau départ de la
coopération entre les hommes
d'affaires algériens et ougandais,
soulignant que le Conseil qui
compte dix membres des deux
pays contribuera à «éliminer tous
les obstacles commerciaux entre
les deux pays». L'installation du
Conseil d'affaires bilatéral et 
l'établissement d'un Forum éco-
nomique algéro-ougandais vien-
nent couronner les efforts
consentis par les deux parties
pour renforcer les relations éco-
nomiques depuis la visite d'Etat
effectuée en mars dernier en

Algérie, par le président ougan-
dais, Yoweri Museveni, à l'invita-
tion du président de la
République, Abdelmadjid
Tebboune. Pour sa part, la prési-
dente de la Chambre de com-
merce et d'industrie de
l'Ouganda, Mme Olive Kigongo, a
mis en exergue l'importance de
la création d'un Conseil d'affaires
commun et l'organisation du
Forum algéro-ougandais en vue
de booster l'investissement et les
échanges commerciaux bilaté-
raux, saluant les efforts des deux
gouvernements algérien et
ougandais pour garantir ces
opportunités aux hommes d'af-
faires. Tayeb Zitouni et son
homologue ougandais, Francis
Mwebesa, ont coprésidé, ven-
dredi, l'ouverture de la première
foire des produits algériens en
Ouganda, avec la participation
de plusieurs entreprises algé-
riennes, publiques et privées,
activant dans divers domaines.  

F. S.

Installation du Conseil
d'affaire algéro-ougandais

 Le Conseil d'affaires algéro-ougandais, qui a été installé à Kampala (Ouganda), a tenu sa
première session, indique un communiqué du ministère.

L es entreprises algériennes
et les investissements
directs étrangers (IDE) ont

été le thème central de la 16e édi-
tion d'un séminaire national sur
l'entrepreneuriat, organisé same-
di à Oran, avec la présence d'ex-
perts en économie, d'ensei-
gnants universitaires et de ges-
tionnaires d'entreprises.

Lors de cette rencontre, orga-
nisée par l'établissement de for-
mation «Business Corner», les
intervenants ont souligné l'impor-

tance pour les entreprises algé-
riennes d'être en phase avec les
mutations qui s'opèrent dans 
l'économie mondiale afin de
développer l'économie et de
suivre avec efficacité la tendance
et l'évolution des investisse-
ments étrangers. Dans ce
contexte, Dr Youcef Matika,
enseignant en sciences de ges-
tion à l'université Oran 2
«Mohamed-Benahmed», a indi-
qué qu'«il importe aux entre-
prises algériennes de se déve-

lopper et d'effectuer des partena-
riats pour garantir leur pérennité
dans l'environnement écono-
mique et améliorer leur capacité
pour faire face à la concurrence
des investissements directs
étrangers». Dr Oumer Boucif,
directeur du centre «Business
Corner», expert en économie et
coach international, a souligné
que l'Algérie a fait des efforts
considérables pour réaliser et
sceller des partenariats écono-
miques concrets et ouvrir les

portes au partenariat, exprimant
son vœu que les investissements
directs étrangers (IDE) contri-
bueront à plus de croissance de
l'économie nationale. Plusieurs
conférences ont été animées lors
de cette rencontre, à l'instar de
«La finance islamique et l'aug-
mentation du capital des entre-
prises nationales», «Les défis
des importations liées à l'inves-
tissement» et «Le transfert de
technologie par l'attractivité de
l'investissement étranger».

Au cœur d'une rencontre sur l'entrepreneuriat à Oran

Les entreprises algériennes et les investissements
directs étrangers 
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Pour maîtriser sa dette

L'Italie prévoit une
vente d'actifs de 21

milliards d'euros 
L'Italie compte lever au moins 
1 % du produit intérieur brut
(PIB), soit environ 21 milliards
d'euros (22,2 milliards de
dollars), par le biais de ventes
d'actifs entre 2024 et 2026, a
déclaré le Trésor italien dans
son document économique et
financier (DEF) publié samedi.
Ce plan s'inscrit dans le cadre
des efforts déployés par la
Première ministre, Giorgia
Meloni, pour maîtriser la
deuxième dette de la zone euro
en proportion du PIB, tandis
que les investisseurs surveillent
de près les finances publiques
chancelantes de Rome. Le
ratio dette/PIB de l'Italie devrait
diminuer pour atteindre 
139,6 % en 2026, contre 
140,2 % cette année. Les
nouveaux objectifs prennent en
compte le produit des cessions
d'actifs prévues au cours des
trois prochaines années, a
déclaré le DEF, montrant que
sans les plans de vente, le
fardeau de la dette
augmenterait probablement.
Le ministre de l'Economie,
Giancarlo Giorgetti, a déclaré
dans le document que les
ventes de participations
concerneraient des entreprises
soumises à des engagements
de privatisation déjà convenus
avec la Commission
européenne.
Il s'agit d'une référence à la
banque Monte dei Paschi di
Siena (MPS), qui a été
renflouée en 2017 pour un coût
de 5,4 milliards d'euros pour
les contribuables. Le Trésor
devrait engager des conseillers
pour le processus de
reprivatisation de la banque,
ont déclaré les banquiers, bien
que M. Giorgetti ait récemment
jeté de l'eau froide sur la
perspective d'une action rapide
en déclarant que le
gouvernement n'avait pas de
besoin urgent de liquidités.
L'Italie vendra également des
actions dans des sociétés dans
lesquelles la participation du
Trésor «dépasse ce qui est
nécessaire pour maintenir une
cohérence appropriée et une
unité de direction stratégique»,
a ajouté M. Giorgetti, sans
fournir d'autres détails.
Toutefois, les gouvernements
italiens n'ont jamais atteint
leurs objectifs en matière de
privatisation, et ce, dès avant la
pandémie de grippe aviaire,
qui a déclenché une longue
période de politique budgétaire
expansionniste qui n'a pas
encore pris fin. En 2018, le
Premier ministre de l'époque,
Giuseppe Conte, s'était engagé
à lever quelque 18 milliards
d'euros grâce à des cessions
d'actifs avant la fin de l'année
suivante pour aider à réduire la
dette et rassurer les
investisseurs, mais le plan n'a
donné aucun résultat.

R. E.
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Par Abla Selles

C
ette soirée a enregis-
tré une présence
remarquable d'ar-
tistes et de créatrices

dans les domaines du théâtre et
de l'écriture, venues de l'intérieur

et de l'extérieur du pays, dont
l'écrivaine algérienne Zhor
Ounissi et l'artiste tunisienne
Dalila Meftahi, le spectacle «Ecris
mon nom» a inauguré la manifes-
tation.

Ce spectacle, mis en scène
par Linda Sellam (également

commissaire du festival), produit
en collaboration avec l'Institut
supérieur des métiers des arts
du spectacle et de l'audiovisuel
(ISMAS), s'est voulu un homma-
ge aux créatrices algériennes,
tout en donnant un contenu
concret au slogan du festival

«Femmes et écriture théâtrale,
créativité et excellence».

Le spectacle d'ouverture a
consisté en des tableaux expri-
mant les contributions de
femmes créatives algériennes
dans les domaines du roman et
de la poésie, à l'image de la
regrettée Assia Djebar, Zhor
Ounissi, Zineb Laouedj et autres.

Dans sa sixième édition, le
festival «porte la voix des femmes
créatives algériennes», comme
l'a souligné dans son allocution
d'ouverture Nabil Hadji, repré-
sentant de la ministre de la
Culture et des Arts et conseiller
au ministère. Cette édition
constitue aussi, a-t-il poursuivi,
«une occasion de mettre en évi-
dence les valeurs et les défis
relevés par les femmes algé-
riennes créatives». La cérémonie
d'ouverture officielle du festival,
qui s'est déroulée sous la prési-
dence des autorités de la wilaya
et en présence d'un nombre
important de passionnés de
théâtre, d'intellectuels et de
familles, a été marquée par un
vibrant hommage à titre posthu-
me aux deux artistes disparues,
Farida Saboundji (1930-2022) et
Yamina Ghassoul (1930-2022).
Un hommage émouvant précédé
de la projection d'un documen-
taire mettant en lumière la carriè-
re artistique des deux défuntes.

Sept pièces théâtrales sont en

lice pour les prix de ce festival
qui se poursuivra jusqu'au cinq
octobre prochain. Les œuvres en
compétition sont produites par le
théâtre régional de Constantine
et des associations culturelles
des wilayas d'El Bayadh,
Tébessa, Blida, Tlemcen, Tizi
Ouzou et Béjaia.

La manifestation, organisée
par le commissariat du festival
en coordination avec la Direction
de la culture et des arts d'Annaba
et le théâtre régional Azzedine-
Medjoubi, donnera également
lieu à des débats, des rencontres
et des conférences autour de la
production théâtrale féministe. 

A. S.

Un hommage rendu 
aux femmes créatives

 La soirée inaugurale du 6e Festival national de la production théâtrale féminine, organisée samedi 
au théâtre régional Azzedine-Medjoubi d'Annaba, a été marquée par une belle ambiance créée par des 

artistes de différentes régions du pays. 

U ne quinzaine de théâtres
régionaux et établisse-
ments culturels accueille-

ront, entre le 1er et le 27 octobre,
la représentation de la pièce de
théâtre «Chemma d'origine», lau-
réate du grand Prix du 54e

Festival national du théâtre ama-
teur de Mostaganem, ont indi-
qué, samedi, les organisateurs.

Produit en 2023 par la coopé-
rative artistique «Echemâa» (La
bougie) de Constantine, ce
spectacle mis en scène par
Aroussi Moncef, sera joué à par-
tir de dimanche sur les scènes
d'une quinzaine de théâtres
régionaux et des maisons de la
culture de Bordj Bou Arréridj et
de M'sila.

Etalée sur un mois, cette tour-
née a été entamée au théâtre
régional d'Oran Abdelkader-
Alloula avec une représentation
prévue hier, pour se poursuivre
successivement dans d'autres
établissements, notamment à
Sidi Bel-Abbès, Mascara, Ain
Defla, Tizi Ouzou, Annaba,
Djelfa et Mostaganem qui devra
marquer la clôture de cette
tournée artistique.

Le directeur du Théâtre
national algérien Mahieddine-
Bachtarzi (TNA), Mohamed
Yahiaoui, a souligné, lors d'un
point de presse, que cette tour-
née artistique était «la meilleure
récompense pour le lauréat du
1er Prix du 54e Festival national

du théâtre amateur de
Mostaganem».

Le directeur artistique du
TNA, le comédien Djamel
Guermi, a pour sa part relevé
l'«intérêt» de donner aux pro-
ductions théâtrales primées
davantage de «visibilité» à tra-
vers des tournées qui contri-
buent, selon lui, à une «large
diffusion des spectacles de
théâtre».

Le jury du 54e Festival natio-
nal du théâtre amateur de
Mostaganem (13-18 juillet) avait
proposé, dans ses recomman-
dations, d'organiser une tour-
née nationale pour les spec-
tacles primés.

Deuxième spectacle de la

coopérative «Echemâa»,
«Chemma d'origine», en hom-
mage au metteur en scène dis-
paru Adlène Bakhouche qui a
encadré le projet et coécrit son
texte, raconte en 70 mn l'histoi-
re d'un jeune employé, désigné
par son employeur pour effec-
tuer un stage pratique à l'étran-
ger, un séjour qui lui causera des
ennuis.

«Le spectacle est une comé-
die sur la dualité entre le bien et
le mal, les crises relationnelles
causées par l'ignorance, la cupi-
dité et l'absence du sens de res-
ponsabilité», a résumé Farid
Zouaoui, comédien associé à
cette pièce. 

F. H.

Théâtre 

La pièce «Chemma d'origine» en tournée nationale 

L e réalisateur et scénariste
turc, Nuri Bilge Ceylan,
présidera le jury de la

compétition officielle du 4e

Festival du film méditerranéen
d'Annaba, prévu du 3 au 9
novembre au théâtre régional
Azzeddine-Medjoubi, a-t-on

appris auprès des organisateurs.
Plusieurs fois distingué dans

des festivals internationaux pour
ses films comme «Nuages de
mai», «Les herbes sèches» ou
encore «Winter Sleep», Palme
d'or du Festival de Cannes en
2014, Nuri Bilge Ceylan a fait

partie des jurys de nombreux
événements cinématogra-
phiques prestigieux.

Le jury du Festival du film
méditerranéen d'Annaba sera
composé de personnalités du 7e

art, précise le commissariat du
Festival, qui voit en la présence

du réalisateur turc à sa tête "une
reconnaissance de l'importance
de cet évènement cinématogra-
phique" qu'abrite la ville
d'Annaba depuis 2015, et qui
accueille, pour cette édition,
l'Italie en invité d'honneur. 

L. B.

Festival du film méditerranéen d'Annaba

Le réalisateur turc Nuri Bilge Ceylan président du jury

Ouverture du Festival de la production théâtrale féminine

AGEND’ART
Galerie Aïcha-Haddad d'Alger

Jusqu'au 10 octobre :
Exposition de l'artiste peintre

Rokia Merrich

Festival de San Sebastian
(Espagne)

La réalisatrice
Jaione Camborda

consacrée
Avec son dernier film «O
corno», la réalisatrice
espagnole Jaione Camborda a
remporté samedi la «Concha de
Oro» (la Coquille d'or), le prix le
plus prestigieux du Festival de
San Sebastian, au pays
basque.
Deuxième long métrage de la
réalisatrice, «O corno» raconte
l'histoire d'une récolteuse de
coquillages qui vit dans une
ville côtière de Galice dans les
années 1970 et aide les
femmes à accoucher. «C'est
très spécial pour moi de
recevoir ce prix ici, dans cette
ville qui m'a vu grandir», a réagi
la réalisatrice. Le film «Puan»,
des Argentins Maria Alché et
Benjamin Naishtat, a remporté
quant à lui les prix du meilleur
scénario et du meilleur acteur,
pour l'acteur argentin Marcelo
Subiotto, ex æquo avec le
Japonais Tatsuya Fuji.La
Coquille d'Argent de la
meilleure réalisation est revenue
aux Taïwanais Tzu-Hui Peng et
Ping-Wen Wang, pour «Chun
Xing». Parmi les stars venues à
San Sebastian, se trouvaient
Juliette Binoche, Jessica
Chastain ou encore Madds
Mikelsen. Le festival a aussi
rendu hommage à l'acteur
espagnol Javier Bardem. «Le
Garçon et le Héron», dernier
film d'animation du célèbre
réalisateur japonais Hayao
Miyazaki a été présenté pour la
première fois en Europe, en
ouverture.                          R. I.
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Par Rosa C.

«L
a Turquie n'attend
plus rien de
l'Union européen-
ne qui nous fait

patienter à sa porte depuis 40
ans», a affirmé le chef de l'État
devant la séance inaugurale du
Parlement.

En revanche, il n'a fait aucune
mention du processus d'adhé-
sion de la Suède à l'Otan, que les
députés sont supposés valider
lors de cette législature.

«Nous avons tenu toutes les
promesses que nous avons faites
à l'UE mais eux, ils n'ont tenu
presque aucune des leurs», a-t-il
dénoncé en ajoutant qu'il ne
«tolèrera pas de nouvelles exi-
gences ou conditions au proces-
sus d'adhésion de la Turquie».

«S'ils ont l'intention de mettre

fin au processus d'adhésion qui
n'existe que sur le papier, c'est
leur décision».

La colère du président décou-
le d'un récent arrêt de la Cour
européenne des droits de
l'Homme qui a épinglé cette
semaine la Turquie pour avoir
condamné un homme pour ter-
rorisme, sur la seule base de son
utilisation de l'application de
messagerie cryptée ByLock.

M. Erdogan s'exprimait
quelques heures après une
attaque suicide visant le siège de
la police et le ministère de
l'Intérieur, lors de laquelle les
deux assaillants ont trouvé la
mort.

«Les scélérats qui menacent
la paix et la sécurité des citoyens
n'ont pas atteint leurs objectifs et
ne les atteindront jamais», a-t-il
martelé.

Deux policiers ont été bles-
sés, mais leurs jours ne sont pas
en danger, selon le ministre de
l'Intérieur, Ali Yerlikaya, qui a pré-
cisé devant la presse que l'un
des deux assaillants s'est fait
exploser et que l'autre a été abat-
tu «d'une balle dans la tête».

Le siège de la police visé,
situé dans la même enceinte du
ministère de l'Intérieur, se trouve
à proximité du Parlement.

L'explosion de forte puissan-
ce a été entendue à plusieurs
kilomètres à la ronde : une vidéo
enregistrée par une caméra de
surveillance montre un véhicule
gris qui se gare lentement
devant le siège de la police. Le
passager avant en sort et s'avan-
ce arme à la main, tire et se fait
exploser devant la guérite du
policier en faction. Un deuxième
homme s'élance à son tour mais
disparait de l'image avant d'être
tué par la police.

M. Yerlikaya a appelé la pres-
se à cesser les diffusions
d'images de l'attentat sur les
réseaux sociaux.

De son côté, le parquet géné-
ral d'Ankara a annoncé l'ouvertu-
re d'une enquête. Il a aussi inter-
dit à tous les médias turcs, en
particulier les télévisions, de ces-
ser de diffuser des images du
lieu de l'attentat.

Le Parlement qui entame sa
session est entre autres appelé à
valider l'entrée de la Suède dans
l'Alliance atlantique.

Depuis mai 2022, la Turquie
traine des pieds pour confirmer
l'entrée de ce pays scandinave

en arguant de sa clémence
envers les «terroristes» et les
mouvements kurdes.

M. Erdogan maintient une
position ambigüe en faisant
valoir que le Parlement est sou-
verain et que lui seul peut déci-
der, ou non, de lever ce véto.

Le Premier ministre suédois,
Ulf Kristersson, a rapidement
assuré dans un communiqué
que son pays «confirme une fois
de plus son engagement en
faveur d'une coopération à long
terme avec la Turquie dans la
lutte contre le terrorisme».

De nombreux responsables
étrangers ont également apporté
leur soutien à la Turquie, expri-
mant leur «solidarité» et condam-
nant l'attaque, à commencer par
l'Union européenne : Charles
Michel, président du Conseil
européen, s'est dit «choqué».
L'Allemagne, le Royaume-Uni, la
France et l'Arabie saoudite, ainsi
que l'ambassade des États-Unis

à Ankara, ont également
condamné l'attentat.

Ankara a été le théâtre de très
nombreux et violents attentats au
cours des années 2015-2016,
revendiqués par les séparatistes
kurdes du PKK, le Parti des tra-
vailleurs du Kurdistan ou par le
groupe État islamique.

Lors du dernier en date, en
mars 2016, une voiture piégée
dans le quartier central de
Kizilay, avait fait 38 morts et 125
blessés. L'attaque avait été attri-
buée au TAK, un petit groupe
radical proche du PKK.

En octobre 2015, un attentat
devant la gare centrale d'Ankara
attribué à l'EI avait fait 109 morts.

Le dernier attentat enregistré
sur le territoire turc le 13
novembre 2022, dans une artère
commerçante d'Istanbul (six
morts, 81 blessés), n'avait pas
été revendiqué mais avait été
attribué au PKK par les autorités.

R. C.

Turquie

Erdogan met en garde l'UE et les «terroristes»
après un attentat au cœur d'Ankara

 Le président turc, Recepp Tayyip Erdogan, a mis en garde, hier, les «terroristes» et l'Union européenne, qui le fait
«patienter depuis 40 ans», quelques heures après un attentat suicide non revendiqué qui a fait deux blessés au cœur

de la capitale, Ankara.

C elui qui été donné gagnant durant des mois à l'élection
présidentielle française de 2017 et qui finalement perdra
vraisemblablement suite aux accusations, trois mois avant

le scrutin, de détournement de fonds publics, complicité et recel
d'abus de biens sociaux qui lui ont permis d'amasser des millions
d'euros, continue à clamer son innocence. Et pour la première fois
depuis 2017, François Fillon obtient une victoire judiciaire. Jeudi
après-midi, le Conseil constitutionnel a en effet donné gain de
cause à l'ex-Premier ministre. Fillon avait déjà été sévèrement jugé
par deux fois, dont le 9 mai 2022 en appel. Par la voix de son avo-
cat, Me François-Henri Briard, il interrogeait alors, via une question
prioritaire de constitutionnalité (QPC), la légalité de l'article 385 du
code de procédure pénale qui organise le régime des nullités. Ces
dernières permettent à un mis en examen d'invalider un acte juri-
dique ou même la totalité d'une procédure dans un délai restreint,
avant l'ordonnance de renvoi des juges d'instruction. En jeu : les
déclarations d'Éliane Houlette, alors encore procureur national
financier, lors du procès en première instance de François Fillon.
La magistrate évoquait «des pressions et des demandes inces-
santes de remontées d'information de sa hiérarchie» lors de l'en-
quête préliminaire expresse, déclenchée en janvier 2017 et réali-
sée en deux mois. Avant une mise en examen tout aussi diligente.
Ses propos, qu'elle a par la suite tempérés, avaient cependant de
quoi remettre en cause l'impartialité de la justice ou du moins son
apparence. Ce qui a une valeur quasi équivalente. Autrement dit,
l'ex-Premier ministre mais aussi Nicolas Sarkozy, qui ont tous deux
déposé des pourvois contre des décisions de justice devant la
Cour de cassation, pourront s'en prévaloir devant cette dernière.
«L'affaire va revenir devant la Cour de cassation qui va sans doute
casser l'arrêt d'appel de mai 2022 ; la Cour d'appel de Paris, autre-
ment composée, devra alors dire si François Fillon est fondé à sou-
tenir que les indices accablants qui sont apparus au fil de la pro-
cédure (célérité extrême de l'enquête et de l'instruction pendant la
campagne présidentielle, pressions et demandes incessantes sur
la Procureure financière de l'époque, désignation d'un juge d'ins-
truction ad hoc, etc.) caractérisent un manquement aux principes
d'impartialité objective et d'indépendance de la justice pénale,
dont tout justiciable européen, quelles que soient son histoire per-
sonnelle et sa condition sociale, doit pouvoir bénéficier», précise
Me François-Henri Briard. Concevant que ces dossiers restent tou-
jours particulièrement inflammables, le Conseil constitutionnel a
bien pris soin de préciser «expressément» que sa décision du jour
«ne préjuge (...) nullement par elle-même de l'incidence de la pré-
sente déclaration d'inconstitutionnalité sur les procédures pénales
en cours». Toutefois, il semblerait que Fillon en soit à tenter de se
débarrasser des charges qui pèsent contre lui et pour lesquelles il
a été jugé sévèrement, en utiliser de possibles vices de procé-
dures plutôt que faire valoir les preuves de son innocence. Peut-
être parce que les éléments pointant vers sa culpabilité sont acca-
blants.

F. M.

Par Fouzia Mahmoudi Preuves
Commentaire 

L es États-Unis ont évité in
extremis la paralysie de
leur administration fédéra-

le, avec l'adoption par le Sénat, à
trois heures seulement du «shut-
down», d'une mesure d'urgence
permettant de continuer tempo-
rairement son financement.

La mesure d'urgence adop-
tée par le Congrès américain
prévoit que l'administration amé-
ricaine continue d'être financée
pendant 45 jours. Elle exclut
cependant l'aide à l'Ukraine en
guerre demandée par la Maison-
Blanche.

Dans une tentative ultime 
d'éviter la paralysie de l'adminis-
tration américaine, la résolution
proposée à la dernière minute
par le chef de file des républi-
cains à la Chambre des repré-
sentants, Kevin McCarthy, a été
adoptée par la Chambre avant
d'être validée par le Sénat à trois
heures seulement du «shut-
down», qui aurait mis des fonc-
tionnaires au chômage tech-
nique et coupé l'aide alimentaire

à certains bénéficiaires.
Adopté avec 335 oui (91 non)

à la Chambre, le texte a été
ensuite approuvé par 88 séna-
teurs contre 9.

«Ce soir, les majorités biparti-
sanes de la Chambre des repré-
sentants et du Sénat ont voté en
faveur du maintien de l'ouverture
du gouvernement, évitant ainsi
une crise inutile qui aurait infligé
des souffrances inutiles à des
millions d'Américains qui tra-
vaillent dur», a déclaré Joe
Biden. Mais il a immédiatement
appelé le Congrès à approuver
rapidement l'aide à l'Ukraine qui
a été exclue de la mesure de
financement d'urgence.

«Je m'attends à ce que le pré-
sident du Congrès respecte son
engagement envers le peuple
ukrainien et garantisse l'adoption
du soutien nécessaire pour aider
l'Ukraine en ce moment cri-
tique», a déclaré Joe Biden dans
un communiqué, faisant référen-
ce à Kevin McCarthy.

Des centaines de milliers de

fonctionnaires américains ont
retenu leur souffle à l'approche
de l'échéance (minuit dans la
nuit de samedi à hier, soit 04h00
GMT hier), car aucune des deux
chambres du Congrès, ni le
Sénat aux mains des démo-
crates, ni la Chambre des repré-
sentants contrôlée par les répu-
blicains, n'avaient trouvé d'ac-
cord sur une loi de finances
pour prolonger le budget de l'É-
tat fédéral. Si la mesure de M.
McCarthy n'avait pas été adop-
tée, la première économie du
monde aurait ralenti dès hier :
1,5 million de fonctionnaires
auraient été privés de salaire et
le trafic aérien aurait été pertur-
bé, tandis que les visiteurs des
parcs nationaux auraient trouvé
porte close.

Le vote de samedi est «une
victoire pour le peuple améri-
cain, et une défaite totale des
extrémistes de droite», s'est féli-
cité le chef des démocrates à la
Chambre des représentants,
Hakeem Jeffries.

Le «shutdown» évité de justesse grâce 
à une mesure d'urgence

États-Unis
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Ligue des champions (2e tour
préliminaire/retour)/ CRB-Bo Rangers

Le Chabab tout proche 
de la phase des poules  

Par Mahfoud M.  

Auteur d’un succès probant
au match aller (3-1), le
quadruple champion

d’Algérie ne devrait pas trouver
de peine à confirmer ce résultat
au retour et donc décrocher le
billet qualificatif pour la phase
des poules,  premier objectif du
club algérois qui souhaite aller le
plus loin possible dans cette
compétition.  

Le Chabab, qui reste sur un
succès décroché sur le fil en
championnat face au NC Magra 
(1-0), est appelé à éviter toute
mauvaise surprise face à un
adversaire qui s’est déplacé pour
jouer son va-tout, lui qui n’aura
rien à perdre mais tout à gagner,
même s’il lui sera difficile de
remonter un tel score. A pied
d’œuvre à Oran depuis jeudi, le
club de Laâkiba devrait se pré-
senter avec l’ensemble de son
effectif, ce qui donnera l’embar-
ras du choix à l’entraîneur belge
Zven Vandenbroeck pour aligner
un onze conquérant et perfor-
mant. Laissé sur le banc jusque-
là depuis son arrivée durant l’in-
tersaison, le gardien de but inter-
national Raïs M’bolhi devrait
signer ses grands débuts avec le
CRB. De son côté, Bo Rangers,
champion du Sierra Leone en
titre, a sérieusement hypothéqué

ses chances de qualification, lui
qui s’est qualifié à ce tour aux
dépens des Libériens de LISCR
FC (aller : 1-1, retour : 1-0). Cette
rencontre sera dirigée par un trio
arbitral nigérien conduit par
Mohamed Ali Moussa, assisté de
ses compatriotes Abdelaziz
Yakouba et Soufi Abdou Guerba,

alors que le quatrième arbitre
sera le Nigérien Sadou Ali
Ibrahimou. Il faut rappeler que le
match avait été décalé de 48
heures, en raison de l’arrivée tar-
dive des Sierra-Léonais qui n’ont
pas trouvé de vol pour Alger
dans les temps impartis. 

M. M.

Le Chabab de Belouizdad est tout proche de la phase des poules
de la Ligue des champions d'Afrique, et sera largement favori avec 

la réception, ce soir au stade Miloud-Hadefi d'Oran, 
de la formation sierra-léonaise Bo Rangers.
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LE DÉFENSEUR internatio-
nal algérien du Borussia
Dortmund, Ramy Bensebaïni, a
été expulsé lors de la victoire
décrochée vendredi soir sur le
terrain d’Hoffenheim (3-1), dans
le cadre de la 6e journée du
championnat d’Allemagne de
football.

Titularisé par l’entraîneur Edin
Terzic, le latéral gauche des
«Verts» a été averti une première
fois à la 67e minute, avant de
recevoir quelques minutes plus
tard (71e) un second carton,
synonyme d’expulsion. Ainsi, le
joueur formé au Paradou AC
sera suspendu pour la réception
de l’Union Berlin samedi, comp-
tant pour la 7e journée de la
Bundesliga. Avant ce match, le
joueur algérien sera de la partie

mercredi à domicile pour le choc
face aux Italiens de l’AC Milan
(20h00), à l’occasion de la 2e

journée (Gr.F) de la Ligue des
champions. Bensebaïni (28 ans)
s’est engagé cet été avec
Dortmund pour quatre saisons,
en provenance de l’autre club
allemand le Borussia
Monchengladbach, qu’il avait
rejoint en 2019 en provenance
du Stade Rennais (Ligue 1/
France). 

Lors de la saison 2022-2023,
l’ancien Rennais a marqué 7
buts et délivré une passe décisi-
ve en 30 matchs, toutes compé-
titions confondues, ce qui fait de
lui l’un des défenseurs les plus
prolifiques du championnat
d’Allemagne.   

Borussia Dortmund
Bensebaïni exclu face à Hoffenheim

LE COUP d’envoi du cham-
pionnat de la Super Division
nationale messieurs de basket-
ball saison 2023-2024 sera
donné le 7 octobre prochain, a
annoncé, samedi soir, la
Fédération algérienne de bas-
ketball (FABB). 

«La première journée de la
compétition de la Super division
nationale messieurs est fixée au
7 octobre 2023», indique la
FABB sur sa page officielle
Facebook. En prévision de l’en-

tame de la nouvelle saison, l’ins-
tance fédérale a organisé un
groupement des arbitres, com-
missaires techniques et délé-
gués fédéraux. 

D’autre part, le dernier jour de
retrait des licences par les clubs
engagés est le jeudi 5 octobre.
Les clubs sont tenus de régulari-
ser leur situation financière avant
tout retrait des licences. 

Aucun report de match ne
sera accordé, affirme l’instance
fédérale.

Basketball/ Super division nationale messieurs 2023-2024 
Coup d'envoi de la compétition le 7 octobre 

LES ATHLÈTES du MC Alger
(dames et messieurs) ont domi-
n é l e s é p r e u v e s d u
Championnat d’Algérie de kara-
té do seniors en kata et kumite
individuel et par équipes, clôturé
samedi à la salle omnisports du
complexe sportif  Miloud-Hadefi
d’Oran. 

Les karatékas du MC Alger
ont remporté sept titres sur les
16 mis en jeu lors de cette com-
pétition, devançant au classe-
ment général les représentants
de la JS Fréha (Tizi-Ouzou) et
l’OC Hydra (deux titres chacun)
et Nessma Annaba, Bahia Oran,
le CFC Constantine, la JS Barika
Batna et le JS Mesdour de
Bouira qui ont obtenu (un titre
chacun). 

Le directeur de la compéti-
tion, Houari Fateh, s’est déclaré
«satisfait» de la forte participation
ainsi que du bon niveau tech-
nique de la compétition. «Ce
championnat a constitué une
bonne préparation pour les ath-
lètes de l’équipe nationale, en
plus de détecter de nouveaux
athlètes susceptibles de renfor-
cer la sélection nationale en pré-
vision, notamment, des pro-
chains Jeux mondiaux des sports
de combat, prévus du 20 au 30
octobre 2023 à Riyad en Arabie
saoudite, et le Championnat du
monde du 24 au 29 octobre à
Budapest (Hongrie)», a déclaré
l’entraîneur national de kumité,
Hamza Aounallah.  

Championnat d'Algérie de karaté do seniors 
Domination des athlètes

du MC Alger à Oran

Le Chabab
largement favori

L’ASO Chlef et la JS Saoura
se sont conjointement

emparées du leadership de la
Ligue 1 Mobilis, suite à leurs vic-
toires respectives contre le CS
Constantine et l’ES Ben Aknoun,
sur le même score d’un but à
zéro, en matchs disputés same-

di soir pour le compte de la troi-
sième journée, ayant vu le MC
Alger renouer avec le succès en
dominant le MC El Bayadh (2-0).

L’unique but des Chélifiens a
été inscrit à la 21e minute de jeu
par l’international togolais Yawo
Agbagno, alors que les

Bécharois ont dû attendre la
90’+4 pour faire plier l’ESBA,
grâce à Benkhalfallah. De
courtes mais précieuses vic-
toires, ayant suffi à propulser
l’ASO et la JSS au sommet de la
hiérarchie avec sept points pour
chaque club, soit une unité de
plus que le MCA et l’USM
Khenchela, ex æquo à la deuxiè-
me place du classement géné-
ral, avec six points pour chaque
club. Le Mouloudia d’Alger avait
ouvert le score par Dao à la 13’
minute de jeu, avant de passer
par une assez longue période de
doute, car à la merci d’un éven-
tuel retour des visiteurs.  Ce
n’est qu’à la 73’ que le stratège
Youcef Belaïli a réussi à sceller le
succès des Vert et Rouge, d’une
belle tête croisée au point de
pénalty, après un corner bien
botté du côté droit. Un précieux
succès pour le vieux club algé-
rois qui renoue ainsi avec la vic-
toire après la défaite amère qu’il
avait concédée au cours de la
précédente journée chez le CS
C o n s t a n t i n e .

Raouf F.

Ligue 1 Mobilis (3e journée) 
L'ASO Chlef et la JS Saoura nouveaux co-leaders

L’ASM ORAN a impressionné offensive-
ment en surclassant le RC Arbaâ (4-0), à l’oc-
casion de la 1re journée du championnat de
Ligue 2 amateur (Groupe Centre-Ouest) dis-
putée samedi, marquée par un mauvais
départ du RC Kouba, tenu en échec à domi-
cile par le SC Mecheria (1-1). Menée par un
excellent Sofiane Balegh, l’ASMO, qui espè-
re revenir parmi l’élite après plusieurs sai-
sons au purgatoire, n’a pas fait dans la den-
telle en laminant à domicile une équipe du
RCA, reléguée en Ligue 2 au terme de la sai-
son 2022-2023. Les gars de Larbaâ n’ont pas
pesé lourd face à la furia des Asémistes,
supérieurs sur tous les plans. Le RCA a raté
un penalty en seconde période. Le NA
Husseïn-Dey, dirigé sur le banc par l’ancien
sélectionneur de l’équipe nationale des U17,
Arezki Remmane, a réalisé la troisième victoi-

re à l’extérieur de cette journée inaugurale,
face au CR Témouchent (1-0). Le défenseur
Harizi a libéré les siens en fin de match (89e).
L’Olympique Médéa, contraint de jouer sans
public, huis clos oblige, a assuré l’essentiel
en battant le promu l’ESM Koléa (1-0).
Bouchareb a surgi à la 87e minute pour offrir,
sur coup franc, le premier succès de la sai-
son pour la formation phare du «Titteri».
L’autre promu, le WA Mostaganem, a réussi
son retour en Ligue 2, en l’emportant au for-
ceps face au SKAF El-Khemis (4-3), dans un
match épique qui a tenu toutes ses pro-
messes. Mené au score à la maison dès la
5e minute par le WA Boufarik, le GC Mascara
a trouvé des ressources pour renverser la
vapeur (2-1). Larbi Imad, sur penalty, et
Zerguine en seconde période, ont permis au
GCM de démarrer du bon pied. A Alger, le

RC Kouba a déçu ses fans en se contenant
du point du match nul face au SC Mecheria
(1-1). Les visiteurs ont pris l’avantage grâce
à un but de Benchinoun (58e), avant que le
défenseur koubéen Hammani ne remette les
pendules à l’heure dans le dernier quart
d’heure (76e). Un résultat qui devrait pousser
les joueurs de l’entraîneur Réda Bendriss à
se remettre en question, à commencer par le
prochain match à domicile face au WA
Mostaganem le week-end prochain. En
ouverture de cette journée inaugurale, l’ES
Mostaganem et la JSM Tiaret sont allées
gagner vendredi face respectivement au
MCB Oued Sly (3-0) et au promu JS Guir (2-
1). Dans le groupe Centre-Est, l’Olympique
Magrane et l’ES Ghozlane se sont neutrali-
sées (1-1) en clôture de cette 1re journée.  

R. S.

Ligue 2 amateur (1re journée/ Gr. Centre-Ouest) 
L'ASMO cartonne, le RCK démarre mal
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Par Slim O.

«L' Algérie condamne fermement
l'attentat terroriste odieux qui a
ciblé le siège du ministère de

l'Intérieur dans la capitale turque Ankara,
dans lequel deux officiers de police ont
été blessés dans l'exercice des missions
du devoir national», lit-on dans le commu-
niqué. 

«Tout en priant Dieu Tout-Puissant d'ac-

corder un prompt rétablissement aux bles-
sés, l'Algérie réaffirme sa pleine solidarité
avec la Turquie, pays frère, suite à cet
attentat terroriste perfide, et appelle à la
nécessaire conjugaison des efforts régio-
naux et internationaux pour faire face au
terrorisme, sous toutes ses formes, et
mettre fin à ses pratiques visant la désta-
bilisation des Etats», ajoute la même sour-
ce. 

S. O.

Présidence de la République

L'Algérie condamne fermement l'attentat
terroriste dans la capitale turque 

 L'Algérie a condamné fermement l'attentat terroriste qui a ciblé hier
matin le siège du ministère de l'Intérieur dans la capitale turque Ankara,

assurant la Turquie, pays frère, de sa pleine solidarité, indique un
communiqué de la Présidence de la République.

La Caisse de garantie des crédits d'in-
vestissements (CGCI-Pme) a lancé, hier,
une plateforme numérique permettant
aux banques d'accéder au service de
numérisation des souscriptions à la
garantie et aux prestations d'indemnisa-
tion, a indiqué la CGCI-Pme dans un
communiqué.

Selon la CGCI, les premiers essais de
la plateforme, mise en ligne hier, ont
débuté en juin dernier. Elle donne désor-
mais la possibilité aux banques d'accéder
au service de numérisation de tous les
processus de souscription à la garantie et
aux prestations d'indemnisation.

Cette plateforme numérique offre «de
multiples avantages» aux banques parte-
naires, fait savoir la Caisse de garantie,
tels que la numérisation des supports
constituant les dossiers habituels de
souscription à la garantie et à l'indemnisa-
tion, permettant «un gain significatif de
temps, une sécurité renforcée des don-
nées, une fiabilité accrue et la possibilité
d'un suivi en temps réel de l'état d'avance-
ment du traitement des dossiers».

De plus, grâce à cette plateforme
numérique, les banques partenaires peu-
vent soumettre leurs demandes de garan-
tie en ligne, «éliminant ainsi la nécessité
de déplacements et de procédures papier

longues et fastidieuses».
A travers cette plateforme, la protec-

tion des informations sensibles de ses
partenaires est assurée, affirme la CGCI-
PME, ajoutant que la conformité et la vali-
dation des processus ont été effectuées
en collaboration avec ses partenaires.

A travers cette nouvelle plateforme, les
banques partenaires disposent égale-
ment d'un accès en temps réel à l'état 
d'avancement du traitement de leurs dos-
siers, «offrant ainsi une visibilité totale et
une gestion plus efficace de leurs opéra-
tions».

«Dans le cadre de l'amélioration et de
la modernisation des services des
banques et des institutions financières à
travers le développement des NTIC, la
CGCI-PME, soucieuse d'inscrire sa trajec-
toire dans une démarche qualité, a déve-
loppé et mis en ligne sa plateforme numé-
rique spécialement dédiée à ses parte-
naires banques», fait savoir la même sour-
ce. «La CGCI-PME s'engage à continuer
d'innover pour s'adapter aux besoins et
aux exigences du secteur financier et offrir
à ses partenaires des solutions toujours
plus efficaces», assure le directeur géné-
ral de la CGCI-PME, Samir Medjkane, cité
dans le communiqué. 

R. T.

Caisse de garantie des crédits d'investissement

Lancement d'une plateforme
numérique au service des banques

Emeutes en
France/Quinze personnes

mises en examen 

A pres les émeutes survenues suite à la mort du
jeune homme de 17 ans aujourd'hui tristement
célèbre, quinze personnes sont mises en exa-

men, suspectées d'avoir provoqué un incendie ayant
détruit la mairie de Persan et endommagé le poste de
police municipale. Alors que l'on voyait de jeunes per-
sonnes jugées dans un temps très court puis expédiées,
pour certaines, aussi rapidement en prison, ce n'est que
samedi que le procureur de Pontoise affirmait leur mise
en examen. 

Ils sont tous placés sous contrôle judiciaire, indique
Pierre Sennès à l'AFP. Un petit rebondissement dans l'af-
faire des émeutes qui a pris un tournant très politique,
alors que les Français avaient tellement peur, qu'ils
étaient majoritairement favorables à envoyer les forces
militaires. 

On revoit cette peur ces derniers jours avec le règle-
ment de compte filmé à Marseille. La violence qui
semble se propager à travers le pays tout entier inquiè-
te de plus en plus le peuple, et cette mesure visant à
envoyer l'armée dans les cités pour éradiquer la délin-
quance et la criminalité résonne de plus en plus dans la
tête des Français depuis plusieurs années.

Mehdi Mahmoudi

Regards
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